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  Dix-neuvième Réunion annuelle des rapporteurs et 
représentants spéciaux, experts indépendants et présidents 
des groupes de travail du Conseil des droits de l’homme 

Genève, 11-15 juin 2012 

  Palais Wilson, salle de conférence du 1er étage 
Palais des Nations, salle XXII (jeudi 14 juin) 

  Projet d’ordre du jour annoté 

  Point 1 
Organisation des travaux 

 a) Ouverture de la Réunion 

Le Président de la dix-huitième Réunion annuelle ouvrira la dix-neuvième Réunion 
annuelle. 

Le Chef du Service des procédures spéciales présentera les manifestations et les 
activités du Haut-Commissariat aux droits de l’homme (HCDH) et des procédures spéciales 
réalisées depuis la réunion annuelle précédente . 

 b) Élection du Président et du Rapporteur de la dix-neuvième Réunion annuelle 

Les participants éliront le Président et le Rapporteur, qui auront été nommés avant la 
réunion, à la suite d’un appel à candidatures en mai  2012. 

Conformément à la pratique antérieure, le Président entrant présidera le Comité de 
coordination jusqu’à l’élection du Président de la vingtième Réunion annuelle. Le 
Rapporteur siégera au Comité de coordination. Le Président sortant sera membre de droit 
du Comité de coordination.  

 c) Adoption de l’ordre du jour et du programme de travail 

Les participants examineront et adopteront l’ordre du jour et le programme de 
travail. 

 d) Approbation de la sélection de trois membres du Comité de coordination 

Le dernier jour de la réunion, les participants approuveront les trois membres du 
Comité de coordination sélectionnés par le Président à la suite d’expressions d’intérêt et de 
vastes consultations. 

 e) Adoption du rapport de la dix-neuvième réunion annuelle 

Les participants adopteront le rapport de la dix-neuvième réunion annuelle qui sera 
présenté par le Rapporteur le dernier jour de la Réunion. 

  Documentation 
• Projet d’ordre du jour 
• Projet d’ordre du jour  annoté 
• Projet de programme de travail  
• Rapport sur la dix-huitième réunion annuelle (A/HRC/18/41) 
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  Point 2 
Rapport du Comité de coordination 

La Présidente sortante du Comité de coordination et Présidente de la dix-huitième 
Réunion annuelle, Mme Farida Shaheed, présentera le rapport et informera les participants 
des activités du Comité de coordination en 2011-2012. Un échange de vues se tiendra 
ensuite. Les participants débattront de la mise en œuvre des décisions et du suivi des 
questions soulevées à la dix-huitième Réunion annuelle. 

  Documentation 
• Note du Comité de coordination des procédures spéciales sur les activités qu’il a 

menées depuis juillet 2011 

  Point 3 
Échange de vues avec la Haut-Commissaire 

Les participants auront l’occasion de procéder à un échange de vues avec la Haut-
Commissaire et avec les Directeurs de la Division du Conseil des droits de l’homme et des 
procédures spéciales, de la Division des opérations sur le terrain et de la coopération 
technique, de la Division de la recherche et du droit au développement  et de la Division 
des traités relatifs aux droits de l’homme. Le Chef de la Section des politiques, de la 
planification, du suivi et de l’évaluation participera à cet échange. 

  Documentation 
• Plan de gestion stratégique 2012-2013 du HCDH 
• Rapport 2011 du HCDH 

  Point 4 
Le Conseil des droits de l’homme et le système des procédures spéciales 

 a) Informations récentes 

Les participants examineront les répercussions des activités récentes du Conseil des 
droits de l’homme sur le système des procédures spéciales. 

  Documentation 
• Note du HCDH sur les faits nouveaux survenus au Conseil des droits de l’homme 

depuis juillet 2011 

 b) Échange de vues avec le Président du Conseil des droits de l’homme 

Les participants auront un échange de vues avec la Présidente du Conseil des droits 
de l’homme, Mme Laura Dupuy Lasserre, Représentante permanente de l’Uruguay. 

  Documentation 
• Voir ci-dessus 

  Point 5 
Questions thématiques et méthodes de travail 

 a) Questions thématiques 

  i) Intégration de la question des droits de l’homme 

Les titulaires de mandat auront l’occasion de s’entretenir avec des représentants des 
entités des Nations Unies et avec le personnel du HCDH au sujet de leur engagement aux 
côtés des procédures spéciales, notamment l’intégration de la question des droits de 
l’homme dans le cadre du Groupe des Nations Unies pour le développement. Ils seront 
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invités à échanger les expériences et les pratiques exemplaires dans le domaine de 
l’intégration de la question des droits de l’homme dans le système des Nations Unies. 

  Documentation 
• Fiche d’information du Groupe des Nations Unies pour le développement: 

l’intégration de la question des droits de l’homme, pour un meilleur impact et une 
plus grande cohérence du développement 

  ii) Les droits de l’homme dans les situations de conflit ou de catastrophe naturelle 

Les titulaires de mandat auront l’occasion d’échanger les expériences et les pratiques 
exemplaires au sujet de la question des droits de l’homme dans les situations de conflit ou 
de catastrophe naturelle. 

 b) Méthodes de travail 

  i) Amélioration du suivi et de la coordination 

Les participants seront invités à examiner les moyens de renforcer l’action des 
procédures spéciales par l’amélioration du suivi et de la coordination, en insistant 
notamment sur la coordination des visites dans les pays, les rapports thématiques et les 
communications. 

Le HCDH présentera l’instrument de planification annuel. 

  Documentation 
• Note du HCDH sur les pratiques récentes en matière de suivi des activités des 

titulaires de mandat au titre des procédures spéciales  

  ii) Amélioration des échanges d’informations 

Les participants auront l’occasion de débattre des moyens de mieux échanger des 
informations entre eux et avec le HCDH. Les titulaires de mandat auront des échanges de 
vues sur les activités conjointes qui ont été menées récemment ou qu’il est prévu 
d’entreprendre ou les activités qui requièrent une coordination ou une action à l’échelle du 
système. 

Les participants seront invités à s’exprimer au sujet du nouvel Extranet des titulaires 
de mandat au titre des procédures spéciales et à faire des suggestions visant à continuer de 
l’améliorer. 

  Documentation 
• Rapport 2011 du HCDH: Le Conseil des droits de l’homme et la Division des 

procédures spéciales  

 c) Questions pratiques et logistique 

i) Questions et réponses aux titulaires de mandat au titre des procédures spéciales 
(questions fréquemment posées) 

Le Président sortant du Comité de coordination décrira les progrès accomplis au 
sujet des questions/réponses aux titulaires de mandat au titre des procédures spéciales 
(questions fréquemment posées), conçues pour répondre au besoin d’outils d’orientation 
supplémentaires des titulaires de mandat et du personnel du HCDH. 
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  Documentation 
• Projet de questions/réponses pour les titulaires de mandat au titre des procédures 

spéciales (questions fréquemment posées) 

  ii) Problèmes relatifs à l’exécution des mandats 

Les participants auront l’occasion d’examiner les faits nouveaux concernant des 
questions relatives à la conduite qui ont pu se poser dans le cadre des activités des titulaires 
de mandat.  

  iii) Assistance extérieure et transparence du financement  

Les participants auront l’occasion d’examiner les moyens d’améliorer les procédures 
pour parvenir à une plus grande transparence en ce qui concerne le financement des travaux 
des titulaires de mandat, notamment par l’échange d’informations. Il sera également 
question de l’appui extérieur reçu. 

  Documentation 
• Information interne sur l’appui extérieur reçu par les titulaires de mandat 

  Point 6 
Consultations avec les parties prenantes  

 a) Échange de vues avec les États  

Les participants auront l’occasion de procéder à un échange de vues avec les États 
au sujet du système des procédures spéciales. 

 b) Échange de vues avec les mécanismes régionaux des droits de l’homme 

Les participants auront l’occasion de débattre de la suite donnée à la feuille de route 
adoptée dans le cadre du dialogue entre les titulaires de mandat au titre des procédures 
spéciales du Conseil des droits de l’homme et la Commission africaine sur les droits de 
l’homme et des peuples, tenu en janvier 2012 à Addis-Abeba. Des représentants de la 
Commission africaine et du bureau régional du HCDH à Addis-Abeba participeront à la 
discussion. 

  Documentation 

• Feuille de route adoptée dans le cadre du dialogue entre les titulaires de mandat au 
titre des procédures spéciales et la Commission africaine des droits de l’homme et 
des peuples 

 c) Échange de vues avec les organisations de la société civile et les organisations 
non gouvernementales 

Les participants auront l’occasion de procéder à un échange de vues avec des 
représentants de la société civile sur les pratiques exemplaires et les stratégies permettant 
d’instaurer une collaboration efficace. 

  Documentation 

• Travailler avec le Programme des Nations Unies dans le domaine des droits de 
l’homme: Manuel à l’intention de la société civile (publication du HCDH)  



HRC/NONE/2012/50 

GE.12-13310 5 

 d) Échange de vues avec les institutions nationales des droits de l’homme  

Les participants auront l’occasion de procéder à un échange de vues avec des 
représentants des institutions nationales des droits de l’homme sur les pratiques exemplaires 
et les stratégies permettant d’instaurer une collaboration efficace. 

    


